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D e la science-fiction à l’action,
le sous-titre provoque le
défi : imaginer pour mieux

construire, se saisir des possibles pour faire
émerger notre réalité professionnelle inlas-
sablement en recherche de progrès dans la
Justice.

Notre profession fait face aux défis de la
numérisation, de la naissance de l’intelli-
gence artificielle, à des mutations intenses.
Faisant fi du grief et de l’impression
d’immobilisme, elle s’adapte et se renou-
velle à bas bruit, quand d’autres la
voudrait tonitruante.

L’innovation se réalise par l’intelligence,
nul besoin de bruit pour faire éclore cette
dernière.

Les outils technologiques disponibles
permettent l’émergence de nouveaux
services, l’environnement juridique en

constant mouvement exige encore et
toujours de l’avocat intelligence et adapta-
tion.

Les horizons sont multiples : du dévelop-
pement d’une approche client comme
modèle économique, en passant par l’écri-
ture du Code du numérique, jusqu’à
l'appréhension de l’intelligence artificielle
ou la normalisation imposée. Les enjeux
sont immémoriaux et sans cesse
modernes : améliorer nos manières d’être
et d’agir pour nous améliorer au service
des hommes qui travaillent, entre-
prennent, vivent en société, une société
interconnectée et mondialisée.

L’innovation pour l’avocat se développe
sur des socles, des impermanences, celles
de ses fondamentaux, le secret profession-
nel et l’indépendance, l’attachement à ses
valeurs, au premier rang desquelles la lutte
contre les Injustices.

L’avocat, fort du droit, se fera acteur et
créateur pour l’avenir d’une défense judi-
ciaire et politique qui débordera les
concepts traditionnels et n’hésitera pas à
faire émerger des droits nouveaux, de
l’environnement à celui des générations
futures, pour faire encore et toujours, et
toujours mieux, œuvre de Justice.
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